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Extrait du registre des délibérations

Comité Syndical du SYDOM Aveyron 
Séance du 8 décembre 2022

Délibération n°20221208-01

L’an deux mille vingt-deux et le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du SYDOM Aveyron, 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

Présents : 
Monsieur Alain ALONSO ; Monsieur Jacques ARLES ; Monsieur Thierry ARNAL ; Monsieur Roland AYGALENQ ; Monsieur Francis BERTRAND ; 
Monsieur Alain BESSIERE ; Monsieur Robert BOS ; Monsieur Didier BOUCHET ; Monsieur André CARNAC ; Madame Florence CAYLA ; Monsieur 
Jacques COMMAYRAS ; Monsieur Francis DELERIS ; Monsieur Michel DELPECH ; Madame Geneviève GASQ BARES suppléante de Madame 
Pauline CESTRIERES ; Monsieur Francis GARRIC suppléant de Monsieur Alain BESSAC ; Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Alain 
NAYRAC ; Monsieur Patrick ROBERT ; Madame Dorothée SERGES GARCIA.

Absents excusés : 
Monsieur Laurent ALEXANDRE ; Monsieur Alain BESSAC suppléé par Monsieur Francis GARRIC ; Madame Pauline CESTRIERES suppléé par 
Madame Geneviève GASQ BARES ; Monsieur Sylvain COUFFIGNAL ; Madame Maryline CROUZET ; Madame Elodie GARDES ; Monsieur Patrick 
GAYRARD ; Madame Cathy JOUVE pouvoir à Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur François LACAZE pouvoir à Monsieur André CARNAC ; 
Monsieur Yves MALRIC ; Monsieur Guy MARTY pouvoir à Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Yves MAZARS pouvoir à Monsieur 
Patrick ROBERT ; Monsieur Jean-François ROUSSET ; Monsieur Bertrand SCHMITT ; Madame Marie-Noelle TAUZIN pouvoir à Madame Florence 
CAYLA ; Monsieur Jacky VIALETTES pouvoir à Madame Dorothée SERGES GARCIA.

Secrétaire de séance : Madame Geneviève GASQ BARES

Date de la convocation : 2 décembre 2022

Objet : Approbation du compte-rendu du précédent Comité Syndical

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-17, L.2122-22, 
L.5721-1 et suivants relatifs aux Syndicats Mixtes et L.5212-21-1,

- Vu le compte-rendu du Comité Syndical du 22 septembre 2022.

Les membres du Comité Syndical sont invités à faire part de leurs remarques et à approuver le compte-
rendu du Comité Syndical du 22 septembre 2022.

Aucune remarque n’ayant été soulevée, les membres du Comité Syndical approuvent à l’unanimité le 
compte-rendu du Comité Syndical du 22 septembre 2022.

Fait à Olemps, lieu de réunion de ce Comité Syndical, les jours mois et an susdits.

La Présidente Florence CAYLA 
et la Secrétaire de séance Geneviève GASQ BARES

(acte dématérialisé – signé)

Certifié exécutoire après dépôt
en Préfecture le : 

Publié le : 13 décembre 2022

Nombre de présents : 19
Nombre de voix : 25

Pour : 25
Contre : 0

Abstention : 0

Accusé de réception en préfecture
012-251201588-20221208-20221208_001-DE
Reçu le 13/12/2022



1/3

Extrait du registre des délibérations

Comité Syndical du SYDOM Aveyron 
Séance du 8 décembre 2022

Délibération n°20221208-02

L’an deux mille vingt-deux et le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du SYDOM Aveyron, 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

Présents : 
Monsieur Alain ALONSO ; Monsieur Jacques ARLES ; Monsieur Thierry ARNAL ; Monsieur Roland AYGALENQ ; Monsieur Francis BERTRAND ; 
Monsieur Alain BESSIERE ; Monsieur Robert BOS ; Monsieur Didier BOUCHET ; Monsieur André CARNAC ; Madame Florence CAYLA ; Monsieur 
Jacques COMMAYRAS ; Monsieur Francis DELERIS ; Monsieur Michel DELPECH ; Madame Geneviève GASQ BARES suppléante de Madame 
Pauline CESTRIERES ; Monsieur Francis GARRIC suppléant de Monsieur Alain BESSAC ; Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Alain 
NAYRAC ; Monsieur Patrick ROBERT ; Madame Dorothée SERGES GARCIA.

Absents excusés : 
Monsieur Laurent ALEXANDRE ; Monsieur Alain BESSAC suppléé par Monsieur Francis GARRIC ; Madame Pauline CESTRIERES suppléé par 
Madame Geneviève GASQ BARES ; Monsieur Sylvain COUFFIGNAL ; Madame Maryline CROUZET ; Madame Elodie GARDES ; Monsieur Patrick 
GAYRARD ; Madame Cathy JOUVE pouvoir à Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur François LACAZE pouvoir à Monsieur André CARNAC ; 
Monsieur Yves MALRIC ; Monsieur Guy MARTY pouvoir à Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Yves MAZARS pouvoir à Monsieur 
Patrick ROBERT ; Monsieur Jean-François ROUSSET ; Monsieur Bertrand SCHMITT ; Madame Marie-Noelle TAUZIN pouvoir à Madame Florence 
CAYLA ; Monsieur Jacky VIALETTES pouvoir à Madame Dorothée SERGES GARCIA.

Secrétaire de séance : Madame Geneviève GASQ BARES

Date de la convocation : 2 décembre 2022

Objet : Décisions de la Présidente prises par délégation

- Vu la Loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux Droits et Libertés des Communes, des 
Départements et des Régions,

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-17, 
L.2122-22, L.2122-23, L.5721-1 et suivants relatifs aux Syndicats Mixtes et L.5212-21-1.

Dans le cadre de sa délégation de compétences et notamment celles relevant du L.2122-22-4°, la 
Présidente a pris des décisions afin d’assurer la gestion du service public de traitement des déchets. Elle 
doit rendre compte des décisions prises par délégation au Comité Syndical conformément à l’article 
L.2122-23 du CGCT. L’ensemble des décisions prises entre le 16/09/2022 et le 7/12/2022 est listé dans le 
tableau ci-après :

OBJET
ENTREPRISE 

TITULAIRE
MONTANT € HT

Contrats de gré à gré – Article R. 2122-8 du Code de la commande publique

Curage Station St Aff
2A vidange 

Assainissement
2132.88

Electricité quai + Olemps EDF 9635.27
Cotisation Amorce 2391
Animations scolaires CPIE 22550
Cotisation Méthéor 2000
Nettoyage locaux Ecotri Tremplin pour l’emploi 1524.57
Suivi de chantier drône Astragale production 5950

Logiciels et maintenance
Berger Levrault 

Magnus
2762.53

Pneu et montage hiver été Challenge pneu 1510.27
Accusé de réception en préfecture
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Publication Marchés DILA 3420
Carburant Olemps Distri Energies 5131.12
Logiciels et maintenance Illam informatique 11329.03
Matériel informatique Illam informatique 2200.63
GED Kadys 1613.95
Entretien station Karcher 2582.06
Entretien copieur Koesio sud alliance 1522.86
Réparation camion tri tour LCR Events 2439.19
Internet quai Orange 3293.41
Abonnement téléphonique quai Orange 2253.01
Rouleaux papier thermique quai Precia Molen 1163
Divers entretien espalion Protect system 2127.02
Vérifications électrique quai APAVE 1521.04
Optimisation dégazage solozard CATTEC 6481.5
Dératisation FODSA 1709.25
Abonnements gazette, moniteur, marché … Groupe moniteur 4446.94
Fournitures diverses quai arsac et VdR LCM Diffusion 9851
Abonnement FPT Lexis Nexis 1055
Petites fournitures + alimentation Solmar Super U 1160.46
Caractérisation bennes tout venant SMN 3825.40
Carburant Total marketing service 1423.85
Fauteuil Olemps ABOR 1404.80
Entretien trim + annuel quai Carrosserie Vincent 25006.38
Affranchissements Chrono 12 2499.79

Révision pelle espalion
Hydraulique Mécanique 

service
3860.07

Location Box OCCI BOX 1250.02
Nettoyage locaux olemps Solution + propreté 3196.10
Location pelle solozard Sotraloc 4565
Sécurité Arsac 3SP sécurité privé 8809.50
Assurances Groupama 27877.40
Remplacement Ecotri Randstad 1067.43
Remplacement Ecotri Samsic 4416
Vérification pont bascule ACT 10034.70
Matériel informatique ACT 5081
Analyses eaux Solozard Aveyron Labo 3806.42
Révision camion tri tour BARRIAC 1030.25
Petites fournitures quai Espalion DKZ, VdR Firchim 3622.08
Vêtements travail  station de transit VdR Kalhyge 4254.35
Carburant Solozard Lacombe 1875.80

Mobiles
Orange business 

service
7400.71 

Petits équipements station de transit VdR Soviferm 2114.61
Conso eau Veolia rodez eau 1090.34
Cotisation + modules SMICA 3702.20
Fibre Olemps SYRES Telecom 2437.94
Déplacements congrès Verdie Business 6579.57
Divers repas Willy’s traiteur 913.88
Assurance personnel WTW 20055.86
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Les membres du Comité Syndical prennent acte de ces décisions de la Présidente du SYDOM Aveyron 
prises par délégation.

Fait à Olemps, lieu de réunion de ce Comité Syndical, les jours mois et an susdits.

La Présidente Florence CAYLA 
et la Secrétaire de séance Geneviève GASQ BARES

(acte dématérialisé – signé)

Certifié exécutoire après dépôt
en Préfecture le : 
Publié le : 13 décembre 2022

Procédure formalisée - Appel d’offres ouvert – articles L. 2124-1, L. 2124-2 et R.2161-1 à 5 du 
Code de la commande publique / Accord-cadre

Fournitures et services en communication – marché 20 AO 008
Lot n°2 : travaux d’impression

 Bon de commande n°11 (cartes)
 Bon de commande n°12 (livret campagne 

annuelle)

FABREGUE Imprimeurs
144.10

15 525.73

Lot n°1 : Achats d’espaces publicitaire et travaux 
d’impression associés

 Bon de commande n°1 (affichage)
 Bon de commande n°2 (achats d’espaces)

Ambiance Media
605.70

15 467.54

Prestations diverses de communication – marché 20 AO 005
Lot n°1 : campagne de communication, conseil 
stratégique et création graphique
Réalisation de la campagne ECT – nov  2022 : 

 Bon de commande n°8 
Agence MALICE 17 929.86

Lot n°3 : prestations photos et vidéo
 Bon de commande n°4

LA NAUZE Audiovisuel 191.00

Nombre de présents : 19
Nombre de voix : 25

Pour : 25
Contre : 0

Abstention : 0
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Extrait du registre des délibérations

Comité Syndical du SYDOM Aveyron 
Séance du 8 décembre 2022

Délibération n°20221208-03

L’an deux mille vingt-deux et le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du SYDOM Aveyron, 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

Présents : 
Monsieur Alain ALONSO ; Monsieur Jacques ARLES ; Monsieur Thierry ARNAL ; Monsieur Roland AYGALENQ ; Monsieur Francis BERTRAND ; 
Monsieur Alain BESSIERE ; Monsieur Robert BOS ; Monsieur Didier BOUCHET ; Monsieur André CARNAC ; Madame Florence CAYLA ; Monsieur 
Jacques COMMAYRAS ; Monsieur Francis DELERIS ; Monsieur Michel DELPECH ; Madame Geneviève GASQ BARES suppléante de Madame 
Pauline CESTRIERES ; Monsieur Francis GARRIC suppléant de Monsieur Alain BESSAC ; Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Alain 
NAYRAC ; Monsieur Patrick ROBERT ; Madame Dorothée SERGES GARCIA.

Absents excusés : 
Monsieur Laurent ALEXANDRE ; Monsieur Alain BESSAC suppléé par Monsieur Francis GARRIC ; Madame Pauline CESTRIERES suppléé par 
Madame Geneviève GASQ BARES ; Monsieur Sylvain COUFFIGNAL ; Madame Maryline CROUZET ; Madame Elodie GARDES ; Monsieur Patrick 
GAYRARD ; Madame Cathy JOUVE pouvoir à Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur François LACAZE pouvoir à Monsieur André CARNAC ; 
Monsieur Yves MALRIC ; Monsieur Guy MARTY pouvoir à Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Yves MAZARS pouvoir à Monsieur 
Patrick ROBERT ; Monsieur Jean-François ROUSSET ; Monsieur Bertrand SCHMITT ; Madame Marie-Noelle TAUZIN pouvoir à Madame Florence 
CAYLA ; Monsieur Jacky VIALETTES pouvoir à Madame Dorothée SERGES GARCIA.

Secrétaire de séance : Madame Geneviève GASQ BARES

Date de la convocation : 2 décembre 2022

Objet : Décision modificative n°2

- Vu la Loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux Droits et Libertés des Communes, des 
Départements et des Régions.

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-17, 
L. 2122-22, L.5721-1 et suivants relatifs aux Syndicats Mixtes et L.5212-21-1

- Vu la délibération n°20220324 – 07 du 24 mars 2022 approuvant le budget primitif pour l’exercice 2022.

Afin de tenir compte des évolutions de certains comptes il convient de procéder à des ajustements de 
crédit sur les comptes suivants : 

Section de fonctionnement

Dépenses

C
ha

pi
tr

e

Article - Libellé Article BP 2022 + DM 01 Proposition DM 02 BP + DM

C 011 611 -Contrats de prestations de services 3 352 560.00 € -20 000.00 € 3 332 560.00 €

TOTAL -20 000.00 €

C 66 66111 - Intérêts réglés à l'échéance 50 000.00 € 20 000.00 € 70 000.00 €

TOTAL 20 000.00 €

Total dépenses de fonctionnement DM 02 0.00 €

Accusé de réception en préfecture
012-251201588-20221208-20221208_003-DE
Reçu le 13/12/2022
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Section d'Investissement

Dépenses
C

ha
pi

tr
e

Article - Libellé Article BP 2022 Proposition DM 01 BP + DM

C21
2135 - Installat° générales, agencements, 
aménagements des construct°

117 000.00 € -9 000.00 € 108 000.00 €

C21 2152 - Installations de voirie 60 000.00 € -60 000.00 € 0.00 €

C21
2158 - Autres installations, matériel et outillage 
techniques

0.00 € 200 000.00 € 200 000.00 €

C21 21571 - Matériel roulant - Voirie 51 000.00 € 49 000.00 € 100 000.00 €

TOTAL 228 000.00 € 180 000.00 € 408 000.00 €

C23 2313 - Constructions 6 988 735.66 € -2 040 000.00 € 4 948 735.66 €

C23 2315 - Installations, matériel et outillage techniques 2 148 657.53 € 1 860 000.00 € 4 008 657.53 €

TOTAL 9 137 393.19 € -180 000.00 € 8 957 393.19 €

C041 2135 - Installations, matériel et outillage techniques 0.00 € 65 000.00 € 65 000.00 €

TOTAL 0.00 € 65 000.00 € 65 000.00 €

Total dépenses d'investissement DM 01 65 000.00 €

Section d'Investissement

Recettes

C
ha

pi
tr

e

Article - Libellé Article BP 2022 Proposition DM 01 BP + DM

C041 2031 - Frais d'études 0.00 € 65 000.00 € 65 000.00 €

TOTAL 0.00 € 65 000.00 € 65 000.00 €

Total recettes d'investissement DM 01 0.00 € 65 000.00 € 65 000.00 €

Les membres du Comité Syndical décident, à l’unanimité, d’approuver cette décision modificative n°2 au 
Budget 2022.

Fait à Olemps, lieu de réunion de ce Comité Syndical, les jours mois et an susdits.

La Présidente Florence CAYLA 
et la Secrétaire de séance Geneviève GASQ BARES

(acte dématérialisé – signé)

Certifié exécutoire après dépôt
en Préfecture le : 
Publié le : 13 décembre 2022

Nombre de présents : 19
Nombre de voix : 25

Pour : 25
Contre : 0

Abstention : 0
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Extrait du registre des délibérations

Comité Syndical du SYDOM Aveyron 
Séance du 8 décembre 2022

Délibération n°20221208-04

L’an deux mille vingt-deux et le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du SYDOM Aveyron, 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

Présents : 
Monsieur Alain ALONSO ; Monsieur Jacques ARLES ; Monsieur Thierry ARNAL ; Monsieur Roland AYGALENQ ; Monsieur Alexandre BENEZT ; 
Monsieur Francis BERTRAND ; Monsieur Alain BESSIERE ; Monsieur Robert BOS ; Monsieur Didier BOUCHET ; Monsieur André CARNAC ; 
Madame Florence CAYLA ; Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur Francis DELERIS ; Monsieur Michel DELPECH ; Monsieur Georges 
ESCALIE suppléant de Madame Elodie GARDES ; Madame Geneviève GASQ BARES suppléante de Madame Pauline CESTRIERES ; Monsieur 
Francis GARRIC suppléant de Monsieur Alain BESSAC ; Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Alain NAYRAC ; Monsieur Patrick 
ROBERT ; Madame Dorothée SERGES GARCIA.

Absents excusés : 
Monsieur Laurent ALEXANDRE ; Monsieur Alain BESSAC suppléé par Monsieur Francis GARRIC ; Madame Pauline CESTRIERES suppléé par 
Madame Geneviève GASQ BARES ; Monsieur Sylvain COUFFIGNAL ; Madame Maryline CROUZET ; Madame Elodie GARDES suppléée par 
Monsieur Gérard ESCALIE ; Monsieur Patrick GAYRARD ; Madame Cathy JOUVE pouvoir à Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur François 
LACAZE pouvoir à Monsieur André CARNAC ; Monsieur Yves MALRIC ; Monsieur Guy MARTY pouvoir à Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; 
Monsieur Yves MAZARS pouvoir à Monsieur Patrick ROBERT ; Monsieur Jean-François ROUSSET ; Monsieur Bertrand SCHMITT ; Madame Marie-
Noelle TAUZIN pouvoir à Madame Florence CAYLA ; Monsieur Jacky VIALETTES pouvoir à Madame Dorothée SERGES GARCIA.

Secrétaire de séance : Madame Geneviève GASQ BARES

Date de la convocation : 2 décembre 2022

Objet : Débat d’Orientations Budgétaires pour l’exercice 2023

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République,
- Vu l’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 dite loi « NOTRe ».

Afin de préparer le budget pour le prochain exercice, il convient de présenter un rapport d’orientations 
budgétaires joint en annexe, suivi d’un débat.

Les membres du Comité Syndical prennent acte de la présentation du rapport sur les orientations 
budgétaires pour l’exercice 2023 ainsi que de la tenue du débat.

Fait à Olemps, lieu de réunion de ce Comité Syndical, les jours mois et an susdits.

La Présidente Florence CAYLA 
et la Secrétaire de séance Geneviève GASQ BARES

(acte dématérialisé – signé)

Certifié exécutoire après dépôt
en Préfecture le : 
Publié le : 13 décembre 2022

Nombre de présents : 21
Nombre de voix : 27

Pour : 27
Contre : 0

Abstention : 0

Accusé de réception en préfecture
012-251201588-20221208-20221208_004-DE
Reçu le 13/12/2022
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 nouvel instrument permettant de garantir la contribution des
collectivités territoriales à la maîtrise des finances publiques













•

•

Diviser par deux les quantités de déchets non dangereux non inertes stockés en 2025 par rapport à 2010

4) Développement de la collecte des déchets occasionnels en vue de leur recyclage



3. Lutter contre le gaspillage et pour le réemploi solidaire : interdiction de la destruction des invendus-
non alimentaires, vente des médicaments à l’unité, fin de l’impression systématique des tickets de
caisse, etc.

4. Agir contre l’obsolescence programmée :

5. Mieux produire :



Objectifs Moyens Conséquences

Décret n° 2021-855 du 30 juin 2021 relatif à la 
justification de la généralisation du tri à la source des 
biodéchets et aux installations de tri mécano-
biologiques

•
•

Ordonnance 2020-920 du 29/07/2020 relative à la 
prévention et à la gestion des déchets

•

•

Décret n°2021-119 du 16/09/2021 relatif aux 
conditions d’élimination des déchets non dangereux •

•
•

La loi vise à augmenter la part des emballages 
réemployés par rapport aux emballages à usage 
unique. 

•
•
•







Objectifs Moyens Conséquences

Décret n°2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l’obligation 
d’acquisition par la commande publique de biens issus du 
réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières 
recyclées
Privilégier les achats issus du réemploi ou intégrant des 
matières premières recyclées

•

Apposition d’une signalétique sur l’ensemble des produits 
de consommation visant à informer les consommateurs sur 
les règles de tri
Information des copropriétaires sur les règles de tri 
applicables

•

•

•

Création de 11 nouvelles REP
• Arrêté du 5 février 2021 portant cahier des charges

d’agrément des éco-organismes de la filière à
responsabilité élargie du producteur des produits du
tabac

• Décret n°2021-1213 du 22 septembre 2021 relatif aux
filières de responsabilité élargie des producteurs portant
sur les jouets, les articles de sport et de loisirs, et les
articles de bricolage et de jardin

• Arrêtés du 27 octobre 2021 portant cahier des charges
des éco-organismes de la filière à responsabilité élargie
du producteur :

- des articles de sport et de loisirs
- des huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou

industrielles
• Arrêtés du 21 avril 2022 portant agrément d'un éco-

organisme de la filière à responsabilité élargie du
producteur :

- des articles de bricolage et de jardin
- des jouets

•

•

•
•

•
•
•

•
•
•
•
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•

•

• Audit énergétique obligatoire ; Gel du loyer
des passoires énergétiques ;

•

•

•

•

•



•
•
•
•

•

•

•
•
•



Désignation des installations de stockage de 
déchets non dangereux concernées 

Unité de  
perception 

Quotité en euros 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 
À partir 
de 2025 

A. — Installations non autorisées tonne 151 152 164 168 171 173 175 

B. — Installations autorisées réalisant une 
valorisation énergétique de plus de 75% du 
biogaz capté 

tonne 24 25 37 45 52 59 65 

C. — Installations autorisées qui sont 
exploitées selon la méthode du bioréacteur 
et réalisent une valorisation énergétique du 
biogaz capté 

tonne 34 35 47 53 58 61 65 

D. — Installations autorisées relevant à la fois 
des B et C 

tonne 17 18 30 40 51 58 65 

E. —Autres installations autorisées 
tonne 41 42 54 58 61 63 65 
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 (Platts /gazole raffiné) (taxe intérieure de

consommation sur les produits énergétiques )
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1er trimestre 2022 2ème trimestre 2022 3ème trimestre 2022 4ème trimestre 2022
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Objectifs du SYDOM : 
• Détourner et valoriser la part la plus importante possible de biodéchets
• Réduire la quantité de déchets enfouis







•
•

•

•

•

•
•

•
•



Hangar pour l’installation 

des robots de tri et de 

préparation des 

biodéchets





•

•

•



•

•
• Phase 1 : Consolidation des données existantes et investigations complémentaires si nécessaires

• Phase 2 : Diagnostic et analyse du service existant par déchèterie, par EPCI puis à l’échelle du SYDOM

• Phase 3 : Etude de scenarii à l’échelle SYDOM et de chaque collectivité en dissociant 3 niveaux : 

Réalisées en 2022 
pour 17 adhérents

Réalisation 2023

Estimation des impacts économiques organisationnels, 
techniques pour chaque scénario à l’échelle des 
collectivités et du SYDOM

•
• Janvier à mars : Production des rapports de phase 3 pour chaque collectivité

• Avril à septembre : réunion avec chaque adhérent pour présentation, discussions et échanges

• Septembre – octobre : positionnement de chaque adhérent sur le scénario retenu

• Décembre : restitution finale compilation optimisée à l’échelle du SYDOM en fin de mission quand tous les 
EPCI se seront positionnés sur un choix de scénarii

Enjeux forts pour le
SYDOM et ses adhérents



•
▪ 3 communes de Rodez Agglomération : Sainte Radegonde, Le Monastère et Sébazac Concourès

▪ 4 communes de la CC Pays de Salars : Trémouilles, Flavin, Pont de Salars et Prades de Salars

▪ Environ 12 000 habitants – 5 000  foyers

▪ Démarrage : Octobre 2022

•
▪ Communes volontaires ?

▪ Obligation de vidage à la station de transit d’Arsac

•
▪ Rapport AMO en juin 2023

▪ Bilans techniques et financiers
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▪

▪



Temps de travail Masculin Féminin

100% 8 8



▪



Homme Femme

Direction 1

Directeur Général des Services

40 à 80 000 hab
1

Filière Administrative 3 5

Attaché hors classe : 

Resp. pôle admin
1

Adj. Adm. Principal 1ère cl  : 

secrétaire comptable
1

Adj. Adm. Principal 2ème cl  : 

chargée de communication
1

Adj. Administratif : 

secrétaire comptable
1

Chargée de communication 1

Contractuels : 

Responsable  communication
1

Animateurs DE 2

Filière Technique 5 2

Ingénieur hors classe :  

Logistique et traitement
1

Ingénieur Principal :  

Tri et valorisation
1

Adjoint technique ppal 1ère cl : 

Agents Villefranche + agent Arsac
3

Adjoint technique ppal 2ème cl : 

Adjoint technique :  

Agent Arsac
1

Agent d'accueil pesée 1

TOTAL E.T.P 8 8

Equivalent Temps Plein  par service
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▪
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Objectifs •

•

•

•

Mise à jour •
•

Outil de travail •
•



Période concernée

Population •
•

Tonnages collectés •
•
•
•

Charges de personnel SYDOM •

•




Charges de fonctionnement du siège •

Compétence déchèteries •



Charges de fonctionnement des 
stations de transfert

•
•

•

Amortissement •
•

Contrat de transport •
•
•

Indexations •










Evolution du contrat MGP •
•
•

Amortissement •
•

Contrat traitement des refus •
•
•
•
•
•
•
•

Soutiens Emballages et Papier •
•

•
•

Recettes de valorisation •
•
•



Evolution contrat Trifyl •
•
•

•

DSP KEREA •
•
•

•
•







273 276
273 444

273 630
273 834

274 056

272 500

273 000
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274 000

274 500
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Population













2022 à 2024 : 
Enfouissement (100 %) sans 

valorisation matière (production 
d’électricité et biométhane)

A partir de 2025 : 
Valorisation matière 
et énergétique avec 
moins de 30 % de 
déchets enfouis









2022 à 2024 : 
Enfouissement (100 %) sans 

valorisation matière

A partir de 2025 : 
valorisation matière et énergétique avec 

moins de 30 % de déchets enfouis
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Unité 2023

Population habitants 273 444

TONNAGE Unité 2023

Collecte OM : monoflux ou biflux

Ordures ménagères - Total tonnes 57 390
Biflux dont biodéchets tonnes 0

Biflux dont ordures ménagères tonnes 57 390

Encombrants tonnes 8 612

Collecte sélective tonnes 18 250

Déchets verts tonnes 2 000

Conditionnement tonnes 1 200

Verre tonnes 10 249

TARIFS HT Unité 2023

Transfert, transport traitement - Monoflux - OM € HT par tonne 178,20 €

Transfert, transport traitement - Biflux - OM/Biodéchets € HT par tonne 178,20 €

Traitement - Encombrants € HT par tonne 151,10 €

Transfert, transport traitement - Collecte sélective € HT par tonne 48,70 €

Traitement - Déchets verts € HT par tonne 53,90 €

Traitement - Conditionnement € HT par tonne 36,90 €

RECETTES HT Unité 2023

Verre € HT par tonne -41,26 €

MONTANT HT Unité 2023

Transfert, transport traitement -  OM € HT 10 226 898 €

Traitement - Encombrants € HT 1 301 312 €

Transfert, transport traitement - Collecte sélective € HT 888 775 €

Traitement - Déchets verts € HT 107 800 €

Traitement - Conditionnement € HT 44 280 €

TOTAL € HT 13 717 531 €

RECETTES VERRE HT Unité 2023

Recettes € HT -422 820 €

MONTANT HT Unité 2023

Transfert, transport traitement -  OM € HT / hab 37,40 €

Traitement - Encombrants € HT / hab 4,76 €

Transfert, transport traitement - Collecte sélective € HT / hab 3,25 €

Traitement - Déchets verts € HT / hab 0,39 €

Traitement - Conditionnement € HT / hab 0,16 €

TOTAL € HT / hab 48,77 €
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Extrait du registre des délibérations

Comité Syndical du SYDOM Aveyron 
Séance du 8 décembre 2022

Délibération n°20221208-05

L’an deux mille vingt-deux et le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du SYDOM Aveyron, 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

Présents : 
Monsieur Alain ALONSO ; Monsieur Jacques ARLES ; Monsieur Thierry ARNAL ; Monsieur Roland AYGALENQ ; Monsieur Alexandre BENEZET ; 
Monsieur Francis BERTRAND ; Monsieur Alain BESSIERE ; Monsieur Robert BOS ; Monsieur Didier BOUCHET ; Monsieur André CARNAC ; Madame 
Florence CAYLA ; Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur Francis DELERIS ; Monsieur Michel DELPECH ; Monsieur Georges ESCALIE suppléant 
de Madame Elodie GARDES ; Madame Geneviève GASQ BARES suppléante de Madame Pauline CESTRIERES ; Monsieur Francis GARRIC suppléant 
de Monsieur Alain BESSAC ; Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Alain NAYRAC ; Monsieur Patrick ROBERT.

Absents excusés : 
Monsieur Laurent ALEXANDRE ; Monsieur Alain BESSAC suppléé par Monsieur Francis GARRIC ; Madame Pauline CESTRIERES suppléé par 
Madame Geneviève GASQ BARES ; Monsieur Sylvain COUFFIGNAL ; Madame Maryline CROUZET ; Madame Elodie GARDES suppléée par 
Monsieur Gérard ESCALIE ; Monsieur Patrick GAYRARD ; Madame Cathy JOUVE pouvoir à  Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur François 
LACAZE pouvoir à Monsieur André CARNAC ; Monsieur Yves MALRIC ; Monsieur Guy MARTY pouvoir à Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; 
Monsieur Yves MAZARS pouvoir à Monsieur Patrick ROBERT ; Monsieur Jean-François ROUSSET ; Monsieur Bertrand SCHMITT ; Madame 
Dorothée SERGES GARICA ; Madame Marie-Noelle TAUZIN pouvoir à Madame Florence CAYLA ; Monsieur Jacky VIALETTES.

Secrétaire de séance : Madame Geneviève GASQ BARES

Date de la convocation : 2 décembre 2022

Objet : Fixation des tarifs pour l’exercice 2023

 Vu la Loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux Droits et Libertés des Communes, des 
Départements et des Régions ;

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-17, 
L. 2122-22, L.5721-1 et suivants relatifs aux Syndicats Mixtes et L.5212-21-1.

Les tarifs proposés pour l’année 2023 sont les suivants :

1. Prestation d’élimination des déchets résiduels :

a. Tarifs applicables aux collectivités adhérentes :

Déchets non dangereux Tarif à la tonne 
HT (*)

Elimination des ordures ménagères résiduelles (Transfert, transport et 
élimination inclus) 127,20 €/T

Elimination des encombrants de déchetterie (hors enlèvement et 
transport) 100,10 €/T

(*) ces tarifs à la tonne HT seront majorés de la TGAP et de la TVA applicables.
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b. Tarif applicable aux non adhérents :

Déchets non dangereux Tarif à la tonne 
HT (*)

Elimination des déchets industriels banals (Transfert, transport et 
élimination inclus) 138,70 €/T

(*) ce tarif à la tonne HT sera majoré de la TGAP et de la TVA applicables.

2. Prestation de transfert, transport et tri des déchets ménagers recyclables :

La tarification de la prestation de tri est décomposée de la manière suivante :

- Une part relative au « transfert + transport » facturée à la tonne entrante HT applicable à toutes 
les tonnes de collecte sélective quel que soit le site où la collectivité amène sa collecte sélective 
(quai de transfert, centre de tri) ainsi que pour les non adhérents au SYDOM Aveyron 
(professionnels ou collectivités hors périmètre SYDOM Aveyron) : 43,00 €HT/T**

- Une part incitative pour le tri facturée à la tonne entrante HT basée sur la performance de 
valorisables de chaque collectivité correspondant à la part d’emballages et de papiers hors refus 
sur la base des caractérisations effectuées en 2022. Cette performance sera comparée au seuil de 
52,30 kg par habitant par an correspondant aux objectifs du PRPGD (Plan Régional de Prévention 
et de Gestion des Déchets d’Occitanie).

Seule la part de valorisables d’emballages et de papier issus de la collecte sélective et de collecte 
spécifique de papier est prise en compte pour déterminer le tarif applicable.
L’année prise en référence pour déterminer la performance est celle de l’année précédente.
Ainsi, pour facturer la prestation 2023, il sera pris en application les performances de l’année 2022 
déterminées à partir des données propres à chaque collectivité : population, tonnage de collecte 
sélective, taux de refus et tonnage de papier valorisé.

Performance de collecte 
(kg/hab/an)Prix unitaire HT** 

P < 52,30 P ≥ 52,30

Tri de la collecte sélective collectivité 
adhérente 11,00 €/T 2,90 €/T

Tri de la collecte sélective non adhérent 
(professionnels, collectivité hors 

périmètre SYDOM Aveyron)
67,50 €/T

 (**) ce tarif à la tonne HT sera majoré de la TVA applicable.

Cette prestation sera facturée mensuellement.
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3. Prestation de compostage des déchets à Ecotri :

Déchets verts Tarif à la tonne 
HT (**)

Compostage déchets verts 53,90 €/T

(**) ce tarif à la tonne HT sera majoré de la TVA applicable.

4. Conditionnement de matériaux valorisables à Ecotri :

Le tarif applicable au titre de la prestation de conditionnement est de :

Conditionnement Tarif à la tonne 
HT (**)

Matériaux valorisables issus des collectivités et des entreprises 36,90 €/T

(**) ce tarif à la tonne HT sera majoré de la TVA applicable.

Le client peut conserver la gestion des produits valorisables et des recettes associées. Dans ce cas, il sera 
facturé au client le tarif applicable pour le conditionnement.

Le client peut confier au SYDOM la gestion des produits valorisables et des recettes associées.
Dans ce cas, le SYDOM déduira de la prestation les recettes et sera amené soit à facturer le reliquat si les 
recettes liées à la revente des matériaux ne couvrent pas la prestation, soit dans le cas contraire à reverser 
l’excédent.

Les membres du Comité Syndical sont invités à se prononcer sur cette proposition tarifaire pour l’exercice 
2023.

Les membres du Comité Syndical décident, avec trois abstentions d’approuver les tarifs proposés ci-
dessous pour l’exercice 2023.

Fait à Olemps, lieu de réunion de ce Comité Syndical, les jours mois et an susdits.

La Présidente Florence CAYLA
et la Secrétaire de séance Geneviève GASQ BARES 

(acte dématérialisé – signé)

Certifié exécutoire après dépôt
en Préfecture le : 
Publié le : 13 décembre 2022

Nombre de présents : 20
Nombre de voix : 25

Pour : 22
Contre : 0

Abstention : 3
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Extrait du registre des délibérations

Comité Syndical du SYDOM Aveyron 
Séance du 8 décembre 2022

Délibération n°20221208-06

L’an deux mille vingt-deux et le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du SYDOM Aveyron, 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

Présents : 
Monsieur Alain ALONSO ; Monsieur Jacques ARLES ; Monsieur Thierry ARNAL ; Monsieur Roland AYGALENQ ; Monsieur Alexandre BENEZET ; 
Monsieur Francis BERTRAND ; Monsieur Alain BESSIERE ; Monsieur Robert BOS ; Monsieur Didier BOUCHET ; Monsieur André CARNAC ; Madame 
Florence CAYLA ; Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur Francis DELERIS ; Monsieur Michel DELPECH ; Monsieur Georges ESCALIE suppléant 
de Madame Elodie GARDES ; Madame Geneviève GASQ BARES suppléante de Madame Pauline CESTRIERES ; Monsieur Francis GARRIC suppléant 
de Monsieur Alain BESSAC ; Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Alain NAYRAC ; Monsieur Patrick ROBERT.

Absents excusés : 
Monsieur Laurent ALEXANDRE ; Monsieur Alain BESSAC suppléé par Monsieur Francis GARRIC ; Madame Pauline CESTRIERES suppléé par 
Madame Geneviève GASQ BARES ; Monsieur Sylvain COUFFIGNAL ; Madame Maryline CROUZET ; Madame Elodie GARDES suppléée par 
Monsieur Gérard ESCALIE ; Monsieur Patrick GAYRARD ; Madame Cathy JOUVE pouvoir à  Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur François 
LACAZE pouvoir à Monsieur André CARNAC ; Monsieur Yves MALRIC ; Monsieur Guy MARTY pouvoir à Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; 
Monsieur Yves MAZARS pouvoir à Monsieur Patrick ROBERT ; Monsieur Jean-François ROUSSET ; Monsieur Bertrand SCHMITT ; Madame 
Dorothée SERGES GARICA ; Madame Marie-Noelle TAUZIN pouvoir à Madame Florence CAYLA ; Monsieur Jacky VIALETTES.

Secrétaire de séance : Madame Geneviève GASQ BARES

Date de la convocation : 2 décembre 2022

Objet : Cotisations des adhérents pour l’exercice 2023

 Vu la Loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux Droits et Libertés des Communes, des 
Départements et des Régions.

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-17, 
L. 2122-22, L.5721-1 et suivants relatifs aux Syndicats Mixtes et L.5212-21-1. 

Conformément aux orientations budgétaires arrêtées lors de ce Comité Syndical, le montant des 
cotisations pour 2023 proposé est le suivant :

- 2,69 € HT par habitant pour les collectivités membres,
- 1,35 € HT par habitant pour le Département.

Concernant le taux de TVA applicable, en application de l’article 190 de la loi de finances pour 2019 
instaurant à compter du 1er janvier 2021, un taux de TVA réduit de 5,5% pour les prestations de collecte 
séparée, de collecte en déchèteries, de tri et de valorisation matière et aux prestations de services qui 
concourent au bon déroulement de ces opérations. Il est proposé d’appliquer sur les montants des 
cotisations annuelles versées par les adhérents une part à 5,5% (part des déchets recyclables) et une part 
à 10% (part des déchets non recyclables) qui seront déterminées, comme pour les cotisations 2021 et 
2022, en fonction de l’approche analytique des charges fonctionnelles issues de la matrice des coûts 2022. 
Les modalités de calculs de cette répartition ont été validées par la Direction Départementale des Finances 
Publiques Locales par courrier en date du 20 avril 2021. 
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Les membres du Comité Syndical décident avec une abstention de fixer le montant de la cotisation 2023 
à :

- 2,69 € HT par habitant, pour l’année 2023, pour les Groupements de Communes.
- 1,35 € HT par habitant, pour l’année 2023, pour le Département. 

Fait à Olemps, lieu de réunion de ce Comité Syndical, les jours mois et an susdits.

   
La Présidente Florence CAYLA

et la Secrétaire de séance Geneviève GASQ BARES 
(acte dématérialisé – signé)

Certifié exécutoire après dépôt
en Préfecture le : 
Publié le : 13 décembre 2022

Nombre de présents : 20
Nombre de voix : 25

Pour : 24
Contre : 0

Abstention : 1
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Extrait du registre des délibérations

Comité Syndical du SYDOM Aveyron 
Séance du 8 décembre 2022

Délibération n°20221208-07

L’an deux mille vingt-deux et le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du SYDOM Aveyron, 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

Présents : 
Monsieur Alain ALONSO ; Monsieur Jacques ARLES ; Monsieur Thierry ARNAL ; Monsieur Roland AYGALENQ ; Monsieur Alexandre BENEZET ; 
Monsieur Francis BERTRAND ; Monsieur Alain BESSIERE ; Monsieur Robert BOS ; Monsieur Didier BOUCHET ; Monsieur André CARNAC ; Madame 
Florence CAYLA ; Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur Francis DELERIS ; Monsieur Michel DELPECH ; Monsieur Georges ESCALIE suppléant 
de Madame Elodie GARDES ; Madame Geneviève GASQ BARES suppléante de Madame Pauline CESTRIERES ; Monsieur Francis GARRIC suppléant 
de Monsieur Alain BESSAC ; Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Alain NAYRAC ; Monsieur Patrick ROBERT.

Absents excusés : 
Monsieur Laurent ALEXANDRE ; Monsieur Alain BESSAC suppléé par Monsieur Francis GARRIC ; Madame Pauline CESTRIERES suppléé par 
Madame Geneviève GASQ BARES ; Monsieur Sylvain COUFFIGNAL ; Madame Maryline CROUZET ; Madame Elodie GARDES suppléée par 
Monsieur Gérard ESCALIE ; Monsieur Patrick GAYRARD ; Madame Cathy JOUVE pouvoir à  Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur François 
LACAZE pouvoir à Monsieur André CARNAC ; Monsieur Yves MALRIC ; Monsieur Guy MARTY pouvoir à Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; 
Monsieur Yves MAZARS pouvoir à Monsieur Patrick ROBERT ; Monsieur Jean-François ROUSSET ; Monsieur Bertrand SCHMITT ; Madame 
Dorothée SERGES GARICA ; Madame Marie-Noelle TAUZIN pouvoir à Madame Florence CAYLA ; Monsieur Jacky VIALETTES.

Secrétaire de séance : Madame Geneviève GASQ BARES

Date de la convocation : 2 décembre 2022

Objet : Convention SDIS Aveyron – SYDOM Aveyron

 Vu la Loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux Droits et Libertés des Communes, des 
Départements et des Régions,

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-17, 
L.2122-22, L.5721-1 et suivants relatifs aux Syndicats Mixtes et L.5212-21-1,

 Vu la Loi du 31 décembre 1991 modifiée, relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers 
volontaire en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service

 Vu la Loi du 20 juillet 2011, relative à l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires et à son cadre 
juridique

Il est proposé de contractualiser avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aveyron. 
Cette convention relative à la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires pendant leur temps de 
travail, encadrera et permettra à des agents du SYDOM Aveyron de devenir sapeur-pompier volontaire. 

Cette convention prévoit la disponibilité des agents pour la formation initiale et continue. Il s’agit des 
dispositions déjà votées dans le règlement intérieur du personnel du SYDOM Aveyron à savoir que :

- le sapeur-pompier volontaire peut bénéficier de 30 jours de  formation initiale, étalés sur trois 
ans,

- le sapeur-pompier volontaire peut bénéficier de 5 jours de formation continue par an.

Elle prévoit également les conditions de disponibilité du sapeur-pompier volontaire lors des interventions 
de secours. Les absences sont toujours autorisées par la hiérarchie de l’agent.
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Les membres du Comité Syndical décident, à l’unanimité, de contractualiser avec le SDIS de l’Aveyron et 
d’autoriser Madame la Présidente à signer cette convention ainsi que tous les actes s’y rattachant.

Fait à Olemps, lieu de réunion de ce Comité Syndical, les jours mois et an susdits.

   
La Présidente Florence CAYLA

et la Secrétaire de séance Geneviève GASQ BARES 
(acte dématérialisé – signé)

Certifié exécutoire après dépôt
en Préfecture le : 
Publié le : 13 décembre 2022

Nombre de présents : 20
Nombre de voix : 25

Pour : 25
Contre : 0

Abstention : 0
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Extrait du registre des délibérations

Comité Syndical du SYDOM Aveyron 
Séance du 8 décembre 2022

Délibération n°20221208-08

L’an deux mille vingt-deux et le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du SYDOM Aveyron, 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

Présents : 
Monsieur Alain ALONSO ; Monsieur Jacques ARLES ; Monsieur Thierry ARNAL ; Monsieur Roland AYGALENQ ; Monsieur Alexandre BENEZET ; 
Monsieur Francis BERTRAND ; Monsieur Alain BESSIERE ; Monsieur Robert BOS ; Monsieur Didier BOUCHET ; Monsieur André CARNAC ; Madame 
Florence CAYLA ; Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur Francis DELERIS ; Monsieur Michel DELPECH ; Monsieur Georges ESCALIE suppléant 
de Madame Elodie GARDES ; Madame Geneviève GASQ BARES suppléante de Madame Pauline CESTRIERES ; Monsieur Francis GARRIC suppléant 
de Monsieur Alain BESSAC ; Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Alain NAYRAC ; Monsieur Patrick ROBERT.

Absents excusés : 
Monsieur Laurent ALEXANDRE ; Monsieur Alain BESSAC suppléé par Monsieur Francis GARRIC ; Madame Pauline CESTRIERES suppléé par 
Madame Geneviève GASQ BARES ; Monsieur Sylvain COUFFIGNAL ; Madame Maryline CROUZET ; Madame Elodie GARDES suppléée par 
Monsieur Gérard ESCALIE ; Monsieur Patrick GAYRARD ; Madame Cathy JOUVE pouvoir à  Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur François 
LACAZE pouvoir à Monsieur André CARNAC ; Monsieur Yves MALRIC ; Monsieur Guy MARTY pouvoir Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; 
Monsieur Yves MAZARS pouvoir Monsieur Patrick ROBERT ; Monsieur Jean-François ROUSSET ; Monsieur Bertrand SCHMITT ; Madame Dorothée 
SERGES GARICA ; Madame Marie-Noelle TAUZIN pouvoir Madame Florence CAYLA ; Monsieur Jacky VIALETTES.

Secrétaire de séance : Madame Geneviève GASQ BARES

Date de la convocation : 2 décembre 2022

Objet : Convention SIEDA groupement de commande électricité

 Vu la Loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux Droits et Libertés des Communes, des 
Départements et des Régions.

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-17, 
L. 2122-22, L.5721-1 et suivants relatifs aux Syndicats Mixtes et L.5212-21-1. 

Considérant que le SYDOM Aveyron a des besoins en matière d’acheminement et de fourniture 
d’électricité et de services d’efficacité énergétique.

Considérant que le Syndicat Intercommunal d'Énergies du Département de l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat 
Départemental d’Energies du Cantal (SDEC), la Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie 
de la Corrèze (FDEE 19), le Syndicat Départemental d’Energies du Gers (SDEG), la Fédération 
Départementale d’Energies du Lot (FDEL), le Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement de 
la Lozère (SDEE), le Syndicat Départemental d'Energies de la Haute-Loire (SDE43), le Syndicat 
Départemental d'Energies des Hautes Pyrénées (SDE65), le Syndicat Départemental d'Energies du Tarn et 
Garonne (SDE82), le Syndicat Départemental d'Energies de l’Ariège (SDE09) et le Syndicat Départemental 
d’Energies du Tarn (SDET), ont constitué un groupement de commandes d’achat d’énergies et de services 
d’efficacité énergétique dont le SDET (Syndicat Départemental d’Energies du Tarn) est le coordonnateur,

Considérant que le Syndicat Intercommunal d'Énergies du Département de l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat 
Départemental d’Energies du Cantal (SDEC), la Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie 
de la Corrèze (FDEE 19), le Syndicat Départemental d’Energies du Gers (SDEG), la Fédération 
Départementale d’Energies du Lot (FDEL), le Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement de 
la Lozère (SDEE), le Syndicat Départemental d'Energies de la Haute-Loire (SDE43), le Syndicat 
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Départemental d'Energies des Hautes Pyrénées (SDE65), le Syndicat Départemental d'Energies du Tarn et 
Garonne (SDE82), le Syndicat Départemental d'Energies de l’Ariège (SDE09) et le SDET (Syndicat 
Départemental d’Energies du Tarn), en leur qualité de membres pilotes dudit groupement, seront les 
interlocuteurs privilégiés des membres du groupement situés sur leurs territoires respectifs,

Considérant que le SYDOM Aveyron, au regard de ses propres besoins, a un intérêt à adhérer à ce 
groupement de commandes,

Etant précisé que le SYDOM Aveyron sera systématiquement amené à confirmer sa participation à 
l’occasion du lancement de chaque marché d’achat d’électricité pour ses différents points de livraison 
d’énergie.

Au vu de ces éléments, les membres du Comité Syndical décident, à l’unanimité :

- De l’adhésion du SYDOM Aveyron au groupement de commandes précité pour :
o L’acheminement et la fourniture d’électricité ;
o La fourniture de services d’efficacité énergétique qui y seront associés.

- D’approuver la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe à la 
présente délibération, cette décision valant signature de la convention constitutive par Madame la 
Présidente pour le compte du SYDOM Aveyron dès notification de la présente délibération au 
membre pilote du département,

- De prendre acte que le Syndicat ou la Fédération d’énergie de son département ou par défaut le 
coordonnateur demeure l’interlocuteur privilégié du SYDOM Aveyron pour la préparation et 
l’exécution des marchés relatifs au dit groupement d’achat,

- D’autoriser le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents issus du groupement de commandes pour le compte du SYDOM Aveyron et ce sans 
distinction de procédures,

- D’autoriser Madame la Présidente du SYDOM Aveyron à valider les sites de consommation engagés 
pour chaque marché ultérieur,

- D’autoriser Madame la Présidente du SYDOM à signer les contrats de fourniture d’énergie avec les 
prestataires retenus par le groupement de commandes,

- De s’engager à régler les sommes dues aux titulaires des marchés de fourniture d’énergie retenus 
par le groupement de commandes et à les inscrire préalablement à son budget,

- D’habiliter le coordonnateur à solliciter, en tant que de besoin, auprès des gestionnaires de réseaux 
de distribution de gaz naturel et d’électricité ainsi que des fournisseurs d’énergies, l’ensemble des 
informations relatives aux différents points de livraison du SYDOM Aveyron.

Fait à Olemps, lieu de réunion de ce Comité Syndical, les jours mois et an susdits.

La Présidente Florence CAYLA
et la Secrétaire de séance Geneviève GASQ BARES 

(acte dématérialisé – signé)

Certifié exécutoire après dépôt
en Préfecture le : 
Publié le : 13 décembre 2022

Nombre de présents : 20
Nombre de voix : 25

Pour : 25
Contre : 0

Abstention : 0
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Extrait du registre des délibérations

Comité Syndical du SYDOM Aveyron 
Séance du 8 décembre 2022

Délibération n°20221208-09

L’an deux mille vingt-deux et le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du SYDOM Aveyron, 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

Présents : 
Monsieur Alain ALONSO ; Monsieur Jacques ARLES ; Monsieur Thierry ARNAL ; Monsieur Roland AYGALENQ ; Monsieur Alexandre BENEZET ; 
Monsieur Francis BERTRAND ; Monsieur Alain BESSIERE ; Monsieur Robert BOS ; Monsieur Didier BOUCHET ; Monsieur André CARNAC ; Madame 
Florence CAYLA ; Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur Francis DELERIS ; Monsieur Michel DELPECH ; Monsieur Georges ESCALIE suppléant 
de Madame Elodie GARDES ; Madame Geneviève GASQ BARES suppléante de Madame Pauline CESTRIERES ; Monsieur Francis GARRIC suppléant 
de Monsieur Alain BESSAC ; Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Alain NAYRAC ; Monsieur Patrick ROBERT.

Absents excusés : 
Monsieur Laurent ALEXANDRE ; Monsieur Alain BESSAC suppléé par Monsieur Francis GARRIC ; Madame Pauline CESTRIERES suppléé par 
Madame Geneviève GASQ BARES ; Monsieur Sylvain COUFFIGNAL ; Madame Maryline CROUZET ; Madame Elodie GARDES suppléée par 
Monsieur Gérard ESCALIE ; Monsieur Patrick GAYRARD ; Madame Cathy JOUVE pouvoir à  Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur François 
LACAZE pouvoir à Monsieur André CARNAC ; Monsieur Yves MALRIC ; Monsieur Guy MARTY pouvoir à Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; 
Monsieur Yves MAZARS pouvoir à Monsieur Patrick ROBERT ; Monsieur Jean-François ROUSSET ; Monsieur Bertrand SCHMITT ; Madame 
Dorothée SERGES GARICA ; Madame Marie-Noelle TAUZIN pouvoir à Madame Florence CAYLA ; Monsieur Jacky VIALETTES.

Secrétaire de séance : Madame Geneviève GASQ BARES

Date de la convocation : 2 décembre 2022

Objet : Convention SMICA prestations supplémentaires

 Vu la Loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux Droits et Libertés des Communes, des 
Départements et des Régions.

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-17, 
L. 2122-22, L.5721-1 et suivants relatifs aux Syndicats Mixtes et L.5212-21-1. 

 Vu l’arrêté Préfectoral du 19 janvier 1987 portant création du SMICA.
 Vu la délibération d’adhésion au SMICA du 14 décembre 2005, complétée par la délibération du 20 

juin 2018.

Le SYDOM Aveyron est adhérent au SMICA pour OK-Acte, OK-Hélios, OK-Marché, la mise à disposition 
et le support technique des logiciels de comptabilité et de paye ainsi que la mutualisation du délégué à 
la protection des données ainsi que l’assistance pour la mise en conformité.

Le SMICA propose également :
o Le logiciel ORDIGES qui offre une aide dans la rédaction des marchés ainsi qu’un suivi. 

L’offre comprend :
 la mise à disposition via la plateforme « e-occitanie » du logiciel (outil de rédaction 

et de suivi de marchés publics)
 la mise à jour des outils de cette plateforme à chaque évolution règlementaire
 la formation et l’assistance des utilisateurs à l’utilisation des outils de cette 

plateforme.

o Le logiciel de Système d’Information Géographique pour le département de l’Aveyron. 
L’offre comprend :
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 la mise à disposition via la plateforme « e-occitanie » du SIG en ligne (compléments 
métier compris)

 la mise à jour de l’ensemble de ces logiciels SIG à chaque évolution règlementaire
 la formation et l’assistance des utilisateurs à l’utilisation de cette plateforme et des 

outils SIG
 la fourniture annuelle des données graphiques et littérales (matrices) du cadastre 

et leur intégration
 la fourniture et l’intégration de données SIG complémentaires issues de nos 

partenaires et de prestataires (réseaux, urbanisme, couches IGN …).

Le SYDOM Aveyron pourrait adhérer à ces deux services supplémentaires.

Les membres du Comité Syndical décident, à l’unanimité : 
- d’adhérer au logiciel SIS Marchés et au SIG à compter du 1er janvier 2023,
- d’approuver l’augmentation de la cotisation du SYDOM Aveyron suite à l’utilisation de ces logiciels 

supplémentaires,
- d’autoriser Madame la Présidente du SYDOM Aveyron à signer toutes les pièces nécessaires à la 

réalisation de cette affaire.

Fait à Olemps, lieu de réunion de ce Comité Syndical, les jours mois et an susdits.

La Présidente Florence CAYLA
et la Secrétaire de séance Geneviève GASQ BARES 

(acte dématérialisé – signé)

Certifié exécutoire après dépôt
en Préfecture le : 
Publié le : 13 décembre 2022

Nombre de présents : 20
Nombre de voix : 25

Pour : 25
Contre : 0

Abstention : 0
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Extrait du registre des délibérations

Comité Syndical du SYDOM Aveyron 
Séance du 8 décembre 2022

Délibération n°20221208-10

L’an deux mille vingt-deux et le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du SYDOM Aveyron, 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

Présents : 
Monsieur Alain ALONSO ; Monsieur Jacques ARLES ; Monsieur Thierry ARNAL ; Monsieur Roland AYGALENQ ; Monsieur Alexandre BENEZET ; 
Monsieur Francis BERTRAND ; Monsieur Alain BESSIERE ; Monsieur Robert BOS ; Monsieur Didier BOUCHET ; Monsieur André CARNAC ; Madame 
Florence CAYLA ; Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur Francis DELERIS ; Monsieur Michel DELPECH ; Monsieur Georges ESCALIE suppléant 
de Madame Elodie GARDES ; Madame Geneviève GASQ BARES suppléante de Madame Pauline CESTRIERES ; Monsieur Francis GARRIC suppléant 
de Monsieur Alain BESSAC ; Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Alain NAYRAC ; Monsieur Patrick ROBERT.

Absents excusés : 
Monsieur Laurent ALEXANDRE ; Monsieur Alain BESSAC suppléé par Monsieur Francis GARRIC ; Madame Pauline CESTRIERES suppléé par 
Madame Geneviève GASQ BARES ; Monsieur Sylvain COUFFIGNAL ; Madame Maryline CROUZET ; Madame Elodie GARDES suppléée par 
Monsieur Gérard ESCALIE ; Monsieur Patrick GAYRARD ; Madame Cathy JOUVE pouvoir à  Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur François 
LACAZE pouvoir à Monsieur André CARNAC ; Monsieur Yves MALRIC ; Monsieur Guy MARTY pouvoir à Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; 
Monsieur Yves MAZARS pouvoir à Monsieur Patrick ROBERT ; Monsieur Jean-François ROUSSET ; Monsieur Bertrand SCHMITT ; Madame 
Dorothée SERGES GARICA ; Madame Marie-Noelle TAUZIN pouvoir à Madame Florence CAYLA ; Monsieur Jacky VIALETTES.

Secrétaire de séance : Madame Geneviève GASQ BARES

Date de la convocation : 2 décembre 2022

Objet : Revente des matériaux

 Vu la Loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux Droits et Libertés des Communes, des 
Départements et des Régions.

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-17, 
L. 2122-22, L.5721-1 et suivants relatifs aux Syndicats Mixtes et L.5212-21-1. 

Les contrats de reprise des emballages et du papier arrivent à échéance au 31 décembre 2022.

Les contrats de reprise des emballages sont liés aux agréments de la filière emballages (standard des 
matériaux, durée …).
Un nouvel agrément de la filière des emballages ménagers prendra effet au 1er janvier 2023 pour une 
durée d’un an avec possible reconduction d’une année supplémentaire.

La mise en marché ou « reprise » des déchets d’emballages ménagers triés est encadrée par différentes 
règles définies dans le cahier des charges des sociétés agréées.
Les Collectivités Territoriales peuvent choisir librement entre trois options pour la reprise des emballages 
issus de la collecte sélective des déchets d’emballages ménagers :

 La reprise option filière dont les repreneurs sont désignés par matériau : Arcelor Mittal France 
(acier), FAR (aluminium), Valorplast (plastiques), Revipac (Papier/Carton) et Verralia (Verre),

 La reprise option fédérations par des entreprises adhérentes labellisées des fédérations FNADE, 
FEDEREX ou SNEFID,

 La reprise option individuelle avec une entreprise du choix de la collectivité sans passer par une 
des options précédentes.
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Le verre et le standard « Flux développement » font l’objet de contrats spécifiques :
 Verre repris en option Filière par VERRALIA (anciennement connu sous le nom de Verrerie 

Ouvrière d’Albi), repreneur désigné pour l’Aveyron par la filière.
 Standard « Flux développement » repris par CITEO incluant à partir du 1er janvier 2023 un flux de 

plastiques rigides en mélange (PET foncé – Barquette PET Clair – PS) et un flux plastique souples 
de films PE PP. 

Pour ces 2 flux, le choix de reprise s’impose donc au SYDOM.

Pour les autres matériaux, le SYDOM peut soit contractualiser directement avec les filières soit lancer une 
consultation afin de comparer la reprise option Filière et option Fédération.
La durée et les modalités de reprise des emballages se caleront sur la durée du nouvel agrément.

Le contrat de reprise du papier n’entre pas dans le champ d’application des contrats des emballages et 
n’est donc pas lié à l’agrément des emballages.
La reprise du papier du centre de tri de Millau fera l’objet d’une consultation distincte.
La durée du contrat de reprise du papier serait d’un an reconductible 3 fois.

Les membres du Comité Syndical décident, à l’unanimité, de lancer une consultation pour la reprise des 
emballages et du papier.

Fait à Olemps, lieu de réunion de ce Comité Syndical, les jours mois et an susdits.

La Présidente Florence CAYLA
et la Secrétaire de séance Geneviève GASQ BARES 

(acte dématérialisé – signé)

Certifié exécutoire après dépôt
en Préfecture le : 
Publié le : 13 décembre 2022

Nombre de présents : 20
Nombre de voix : 25

Pour : 25
Contre : 0

Abstention : 0
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Extrait du registre des délibérations

Comité Syndical du SYDOM Aveyron 
Séance du 8 décembre 2022

Délibération n°20221208-11

L’an deux mille vingt-deux et le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du SYDOM Aveyron, 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

Présents : 
Monsieur Alain ALONSO ; Monsieur Jacques ARLES ; Monsieur Thierry ARNAL ; Monsieur Roland AYGALENQ ; Monsieur Alexandre BENEZET ; 
Monsieur Francis BERTRAND ; Monsieur Alain BESSIERE ; Monsieur Robert BOS ; Monsieur Didier BOUCHET ; Monsieur André CARNAC ; Madame 
Florence CAYLA ; Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur Francis DELERIS ; Monsieur Michel DELPECH ; Monsieur Georges ESCALIE suppléant 
de Madame Elodie GARDES ; Madame Geneviève GASQ BARES suppléante de Madame Pauline CESTRIERES ; Monsieur Francis GARRIC suppléant 
de Monsieur Alain BESSAC ; Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Alain NAYRAC ; Monsieur Patrick ROBERT.

Absents excusés : 
Monsieur Laurent ALEXANDRE ; Monsieur Alain BESSAC suppléé par Monsieur Francis GARRIC ; Madame Pauline CESTRIERES suppléé par 
Madame Geneviève GASQ BARES ; Monsieur Sylvain COUFFIGNAL ; Madame Maryline CROUZET ; Madame Elodie GARDES suppléée par 
Monsieur Gérard ESCALIE ; Monsieur Patrick GAYRARD ; Madame Cathy JOUVE pouvoir à  Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur François 
LACAZE pouvoir à Monsieur André CARNAC ; Monsieur Yves MALRIC ; Monsieur Guy MARTY pouvoir à Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; 
Monsieur Yves MAZARS pouvoir à Monsieur Patrick ROBERT ; Monsieur Jean-François ROUSSET ; Monsieur Bertrand SCHMITT ; Madame 
Dorothée SERGES GARICA ; Madame Marie-Noelle TAUZIN pouvoir à Madame Florence CAYLA ; Monsieur Jacky VIALETTES.

Secrétaire de séance : Madame Geneviève GASQ BARES

Date de la convocation : 2 décembre 2022

Objet : Nouvelle REP - Ecomaison

 Vu la Loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux Droits et Libertés des Communes, des 
Départements et des Régions.

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-17, 
L. 2122-22, L.5721-1 et suivants relatifs aux Syndicats Mixtes et L.5212-21-1. 

 Vu la délibération du 10 décembre 2014 Contrat Eco-Mobilier, complétée par la délibération 25 
septembre 2019 pour la période 2019-2023

Le SYDOM Aveyron est depuis 2015 signataire d’un contrat territorial avec Eco-Mobilier. Ce contrat avec 
cet éco organisme a été renouvelé en 2019 pour la période 2019-2023 pour la partie mobilier.
Cet éco organisme est désormais agréé pour trois nouvelles filières REP (Responsabilité Elargie du 
Producteur) pour des durées de six ans à compter de la délivrance de l’agrément. 
Ainsi, Eco-Mobilier se transforme en ECOMAISON et gère donc les REP suivantes :

- Mobilier (2019 – 2023)
- Articles de Bricolage et Jardin (ABJ) catégories 3 et 4 (2022 – 2027)
- Jouets (2022 – 2027)

Le SYDOM Aveyron est déjà porteur du contrat pour le mobilier, se chargeant ainsi d'effectuer les 
déclarations semestrielles pour ses adhérents, les soutiens financiers étant versés directement à chaque 
collectivité.

Pour les nouvelles REP ABJ et Jouets, Ecomaison passera les contrats à périmètre constant, ce qui signifie 
que, comme pour le mobilier, le SYDOM Aveyron sera signataire des 2 contrats pour le compte de ses 
adhérents.
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Les membres du Comité Syndical décident, à l’unanimité, d’autoriser Madame La Présidente à signer tous 
les actes concernant ces deux nouveaux contrats REP avec ECOMAISON (l’un pour les articles de bricolage 
et jardin et l’autre pour les jouets).

Fait à Olemps, lieu de réunion de ce Comité Syndical, les jours mois et an susdits.

La Présidente Florence CAYLA
et la Secrétaire de séance Geneviève GASQ BARES 

(acte dématérialisé – signé)

Certifié exécutoire après dépôt
en Préfecture le : 
Publié le : 13 décembre 2022

Nombre de présents : 20
Nombre de voix : 25

Pour : 25
Contre : 0

Abstention : 0
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Extrait du registre des délibérations

Comité Syndical du SYDOM Aveyron 
Séance du 8 décembre 2022

Délibération n°20221208-12

L’an deux mille vingt-deux et le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du SYDOM Aveyron, 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, 

Présents : 
Monsieur Alain ALONSO ; Monsieur Jacques ARLES ; Monsieur Thierry ARNAL ; Monsieur Roland AYGALENQ ; Monsieur Alexandre BENEZET ; 
Monsieur Francis BERTRAND ; Monsieur Alain BESSIERE ; Monsieur Robert BOS ; Monsieur Didier BOUCHET ; Monsieur André CARNAC ; Madame 
Florence CAYLA ; Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur Francis DELERIS ; Monsieur Michel DELPECH ; Monsieur Georges ESCALIE suppléant 
de Madame Elodie GARDES ; Madame Geneviève GASQ BARES suppléante de Madame Pauline CESTRIERES ; Monsieur Francis GARRIC suppléant 
de Monsieur Alain BESSAC ; Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; Monsieur Alain NAYRAC ; Monsieur Patrick ROBERT.

Absents excusés : 
Monsieur Laurent ALEXANDRE ; Monsieur Alain BESSAC suppléé par Monsieur Francis GARRIC ; Madame Pauline CESTRIERES suppléé par 
Madame Geneviève GASQ BARES ; Monsieur Sylvain COUFFIGNAL ; Madame Maryline CROUZET ; Madame Elodie GARDES suppléée par 
Monsieur Gérard ESCALIE ; Monsieur Patrick GAYRARD ; Madame Cathy JOUVE pouvoir à  Monsieur Jacques COMMAYRAS ; Monsieur François 
LACAZE pouvoir à Monsieur André CARNAC ; Monsieur Yves MALRIC ; Monsieur Guy MARTY pouvoir à Madame Françoise MANDROU TAOUBI ; 
Monsieur Yves MAZARS pouvoir à Monsieur Patrick ROBERT ; Monsieur Jean-François ROUSSET ; Monsieur Bertrand SCHMITT ; Madame 
Dorothée SERGES GARICA ; Madame Marie-Noelle TAUZIN pouvoir à Madame Florence CAYLA ; Monsieur Jacky VIALETTES.

Secrétaire de séance : Madame Geneviève GASQ BARES

Date de la convocation : 2 décembre 2022

Objet : Mise à disposition d’un véhicule de fonction

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
- Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale,
- Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale, notamment 

son article 21,
- Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique.

Depuis la loi du 11 octobre 2013, il appartient au Comité Syndical, par une délibération annuelle, de 
mettre à disposition un véhicule de fonction à un agent lorsque l’exercice de ses fonctions le justifie.
L’article 21 de la loi du 28 novembre 1990 dispose qu’il s’agit entre autres des agents occupant un emploi 
fonctionnel de directeur général des services d’une commune de plus de 5 000 habitants ou de directeur 
général d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 
20 000 habitants. 

Cette mise à disposition constitue un avantage en nature qui sera donc soumis à imposition évaluée sur 
la base d’un forfait annuel.
Dans le cadre de cette mise à disposition d’un véhicule de fonction, le SYDOM Aveyron prend en charge 
les frais liés à son utilisation comme par exemple les frais de carburant, d’entretien, de péages, 
d’assurance,…

Les membres du Comité Syndical décident, à l’unanimité :
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- D’attribuer un véhicule de fonction au Directeur Général des Services pour l’année 2023 de façon 
permanente et exclusive pour son usage professionnel et ses déplacements privés faisant l’objet 
dès lors d’un avantage en nature soumis à imposition,

- D’autoriser, Madame la Présidente, à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération et notamment l’arrêté portant attribution d’un véhicule de fonction.

Fait à Olemps, lieu de réunion de ce Comité Syndical, les jours mois et an susdits.
-

La Présidente Florence CAYLA
et la Secrétaire de séance Geneviève GASQ BARES 

(acte dématérialisé – signé)

Certifié exécutoire après dépôt
en Préfecture le : 
Publié le : 13 décembre 2022

Nombre de présents : 20
Nombre de voix : 25

Pour : 25
Contre : 0

Abstention : 0
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